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Au courrier cette semaine, deux lettres de lecteurs en réaction à des articles
récents (DP 865). Nous leur donnons la parole.

Pinaillage ou honnêteté

¦ Ainsi Jeanlouis Cornuz (dans DP
du 27 mai) éprouve du "dégoût"
pour les journalistes qui ont signalé
des différences significatives entre
les versions russe et française du
Dialogue Est-Ouest de Iouri Popov
et Jean Ziegler. Ils "pinaillent", à son
avis, au lieu d'entrer en matière sur
les thèses "incontournables" exposées

par le professeur genevois: les
millions de gens mourant de faim, en
regard des milliards dépensés pour
les armements.

Je ferai remarquer que le scandale de
la faim dans le monde et de la folie
des armements, Jean Ziegler n'est ni
le premier ni le seul, et de loin, à le
dénoncer. U n'était pas nécessaire,
pour le dénoncer une fois de plus,
d'aller se soumettre à la censure d'un
éditeur soviétique 0).

phobes qui y voien un moyen de
tourner la limitation du nombre des
étrangers. Celles de l'administration
qui tient à ses contrôles. Celles des
députés, dont la Commission, qui a

plaisir à siéger souvent, croit
indispensable l'audition de chaque candidat,

n'ayant qu'une confiance très
relative dans les autorités communales.

Il n'est pas pensable que demeurent
chez nous des hommes et des femmes

en si grand nombre et privés de
droits civiques.

Les GPV font remarquer à juste titre
que certains étrangers peuvent trouver

agréable d'avoir le statut d'établi
qui permet de travailler librement en
Suisse et le passeport d'un pays de
la communauté européenne qui
représentera une totale liberté de circulation

et d'établissement dans douze
pays.
Argument supplémentaire pour que
nous pratiquions une vraie politique
d'ouverture.

L'important dans cette affaire, ce
sont bel et bien les modifications que
Jean Ziegler a apportées aux éditions
française, allemande et italienne du
"Dialogue" et qui changent le caractère

de celui-ci. Il a notamment ajouté
des critiques de la politique soviétique

(p. ex. en matière d'armement
et à l'égard du tiers monde) qui ne
figurent pas dans le texte russe.

Certaines de ces modifications ayant
été révélées, avant la publication, par
un journaliste de L'Hebdo qui avait
lu le manuscrit, l'éditeur a prié Jean
Ziegler de les indiquer afin qu'elles
soient signalées dans le texte par une

¦ Je n'aime pas du tout, quand
"mon" Domaine public embouche
inconsidérément la trompette des
intellectuels en manque de
"malaise". A propos du suisse-allemand
au parlement bernois, 5 remarques:

1. Il est parfaitement illusoire de
croire que les Suisses romands
comprennent l'allemand d'Allemagne.
Quand les Zurichois veulent - pour
une fois - se faire comprendre des
Romands, ils leur parlent en anglais.
La réciproque est d'ailleurs vraie:
Flavio Cotti, quand il veut se faire
écouter de la majorité, ne parle ni
français ni italien.

2. La seule solution rationnelle a été
adoptée par le parlement bernois: la
traductionsimultanée. Sondéfaut
majeur: mettre un écouteur est contraire
à la vanité des députés.

3. Les parlementaires ne se recrutent
pas dans la classe des intellectuels en
manque de malaise; seul le parti
socialiste peut se payer le luxe d'en porter,

ce qui lui coûte bien des voix.

typographie différente. Mais (comme
l'indique Eric Hoesli dans L'Hebdo
du 14 mai) l'auteur n'a signalé, à

peu de choses près, que les modifications

déjà connues du public grâce
à la presse. Beaucoup d'autres
n'apparaissent pas.

Comment qualifier cette supercherie
à l'égard du lecteur occidental à qui
on fait croire que ce "dialogue" a pu
être publié tel quel en URSS? On
comprend que Iouri Popov, informé
de la chose, ne s'en formalise pas:
quel beau coup de propagande! Mais
que penser d'un auteur qui recourt à

de tels procédés? Non, les journalistes

qui dénoncent ceux-ci ne
"pinaillent" pas. Ils font oeuvre de
salubrité publique.

(1) A commencer par la censure
préalable, avec l'interdiction de
soulever le problème du (non)
respect des droits de l'homme en
URSS.

J.-M. Perrenoud

4. Parmi les députés, plusieurs ont
été "aux Allemands" comme garçons
livreurs et la langue qu'ils ont
apprise, ce n'est pas l'allemand
d'Allemagne: ils sont les seuls bilingues
qui comprennent vraiment ce qui se
dit.

5. Mais l'argument massue, c'est
qu'un Suisse allemand qui parle
l'allemand fédéral est emm..bêtant
comme la pluie, et qu'il est plein
d'humour quand il parle sa langue.
Pour le bon peuple, ça facilite la
digestion des lois, et ce n'est pas rien.

Faites des sondages autour de vous:
à part les trois "grandes" villes
romandes, où les intellectuels font la
loi, y a-t-il vraiment plus de gens qui
comprennent l'allemand que le
suisse-allemand? Seulement voilà, ce
ne sont pas ceux qui écrivent dans
les journaux.
Bien sûr, tout cela n'est pas très
important: les Suisses se comprennent

très bien sans se parler: ils se
ressemblent tellement...

J. de Roulet
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